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Face au refus de la prési-
dent du conseil départe-
mental de Bendjé, Lucie
Daker Akendengue, d'insé-
rer dans l'ordre du jour la
lecture du rapport du co-
mité ad hoc mis en place
lors de la session de no-
vembre 2016, les conseillers
n'ont voulu rien lâcher. Et la
présidente a dû suspendre
les travaux.

LA hache de guerre estdéterrée au Conseil dé-partemental de Bendjé(CDB). La présidente dubureau de l'institution,Lucie Daker Akendengue,et les autres conseillerssont à couteaux tirés de-puis lundi. Un énièmebras de fer dont l'issuereste incertaine. La prési-dente a réussi à se mettreà dos deux des trois vice-présidents et quasimentla presque totalité desconseillers départemen-taux (au moins 24 sur27), y compris les 11 deson bord politique, leParti démocratique gabo-nais (PDG).Récit d’une interminablecrise sur laquelle devraitse pencher rapidement latutelle. Sur arrêtén°002/CDB/SG/2017portant convocation de lasession ordinaire duConseil départemental deBendjé, consacrée à l'exa-men du projet de budgetprimitif 2017, les conseil-lers départementaux sesont réunis, lundi, à lagrande salle de l'institu-tion. En présence du pré-fet de Bendjé, EugénieMarie Caroline Kamara, etdu sous-préfet de Mpaga,Junior Moulikou,.L'ordre du jour portaitsur deux points, à savoir,"Lecture du procès-verbal
de la session extraordi-
naire relative à l'extension
de la commune de Port-
Gentil dans le départe-
ment de Bendjé" et"Examen et adoption du
budget 2017". La présidente du Conseildépartemental a, toute-fois, précisé être dansl'impossibilité d'inscrirele point relatif à la lecturedu rapport de la commis-sion ad hoc mise en placelors de la session de no-vembre 2016, au motifque l'article 4 de la déli-bération n°15 portantcréation de ladite com-mission, stipule que "les
travaux de la commission
seront assortis d'un rap-
port présenté au cours
d'une session extraordi-
naire du Conseil départe-
mental". Cette commission, rappe-lons-le, dirigée par BrunoEssongue Mwayombe,

avait été chargée de véri-fier l’effectivité des infor-mations fournies par leprésident du CDB sur lelogement du village Fou-lameyong, l’exploitationdu camion et du Trax, l’at-tribution du marché degré à gré à la société degardiennage SAFE & CO,le véhicule Prado et lefoncier.
INFLEXIBLE• Commen-cent alors les débatscontradictoires entre laprésidente du CDB,presque seule, et le restedes conseillers. Les élusdépartementaux fondentleur insistance d'intro-duire dans l'ordre du jourla lecture du rapport de lacommission, sur le faitque ce document a été dé-posé au cabinet du prési-dent 72 heures avant latenue de la session,conformément à la loi.
« En application de la dé-
l i b é r a t i o n
n°15/2016/POM/BD/CDB
/CD/SG du 16 novembre
2016 en annexe, nous vous
prions de bien vouloir ins-
crire le point relatif à la
lecture et à l'adoption
dudit rapport à l'ordre du
jour de la session consa-
crée à l'examen du projet
de budget primitif prévue
le 8 mai 2017», écriventles conseillers dans unecorrespondance datée du3 mai 2017, signée aunom de ses pairs parBruno EssongueMwayombe. Mais la pré-sidente n'a voulu riencéder.On l'a vu ensuite se reti-

rer de la salle en compa-gnie du préfet et du tréso-rier provincial. Sansdoute à l'effet de solliciterl'avis de la tutelle. Reve-nue en salle, Lucie DakerAkendengue est restée in-flexible sur son projetd'ordre du jour, reportantau mois de juin 2017, lalecture du rapport objetde la polémique. Elle asuggéré enmême temps aux conseil-lers, de modifier l'article4 de la délibération n°15pour préciser qu'il s'agitde la lecture et du débatdudit rapport. Elle sou-tient également qu’un telsujet ne peut être débattuau cours des assisesconsacrées au vote dubudget.Les conseillers ont alorssollicité et obtenu la sus-pension des travaux, auxfins de se concerter. Eux-aussi campent sur leurspositions. C'est le blocage.Ils expliquent que depuisnovembre 2016, plu-sieurs correspondancesont été adressées à la pré-sidente du CDB, avec co-pies au préfet de Bendjé,pour demander la convo-cation d'une session ex-traordinaire qui devaitexaminer le rapport sanc-tionnant les travaux de lacommission ad hoc. «
Suite aux multiples re-
lances demeurant sans
suite jusqu'à ce jour, et vu
l'importance des résultats
contenus dans ce rapport,
les conseillers, unanime-
ment, ont insisté sur la
prise en compte de ce
point», affirment les élus

dans leur procès-verbal àmi-parcours des travaux.D'ailleurs, répondant àune "lettre de rappel", laprésidente du CDB, dansson courrier du 1er fé-vrier 2017, accuse récep-tion de la correspondancedu président du comitéad hoc du 27 décembre2016 et ajoute : « Aussi,
voudrais-je vous présenter
toutes mes excuses pour le
retard de la réponse à
votre courrier dû à mon
calendrier très chargé par
rapport aux évènements
actuels (Can Total 2017 et
autres...).»Elle conclut : « Par ail-
leurs, je vous prie de bien
vouloir me transmettre le
rapport de la commission
ad hoc, afin de me permet-
tre de fixer une date pour
la tenue de la session plé-
nière.»En l'absence de conces-sion de part et d'autre, lesautorités se sont retiréesde la salle en invitant lesconseillers, pour la suitedes travaux, à la sagesseet au respect des textesen vigueur. Après environ4 heures d'échanges sté-riles, la présidente deséance a proposé la sus-pension des travaux, quidevaient reprendre hiermercredi. Une proposition rejetéepar les participants enraison, selon eux, « des dé-
lais impartis, suite au mes-
sage radio
n°50022/POM/CAB-G du
21 avril 2017 fixant la
date de dépôt du projet de
budget au cabinet du gou-
verneur pour approbation

avant le 10 mai courant.»Les conseillers estimentque la présidente a quittéla salle sans que les tra-vaux ne soient suspen-dus. Cette dernière,rencontrée à sa résidencea fait valoir qu'elle a bel etbien suspendu la session,qui ne peut reprendre,selon elle, que si la séré-nité revient au sein decette assemblée. Ce, a-t-elle dit, pour faire respec-ter l'institution et sonautorité. « Le Conseil ne
doit pas être transformé
en un champ de règlement
de comptes, des injures et
toutes sortes d'invectives»,a-t-elle concédé.
MAUVAISE GESTION•Les conseillers ont pour-suivi normalement lestravaux sans la prési-dente du bureau. Cettefois, en l'absence du 1ervice-président, sous lahoulette du 2e vice-prési-dent, Emile MoussavouMoundziegou.Reste à savoir si les actesposés seront approuvéspar la tutelle. Certainsconsidèrent que le rap-port de la commission adhoc est une "bombe" quiva emporter la présidentedu CDB. Le document dé-nonce la « mauvaise ges-
tion » du patrimoine del'institution, y compris lefoncier. Sur le foncier par exem-ple, en prenant un échan-tillon de 15 parcellesvendues sur la centaine,l'enquête laisse ressortirque les recettes perçuescontre reçus au cabinet

de la présidente s'élèventà 27 millions 133 250francs, celles perçuescontre quittances du tré-sor public à 34 millions126 000 francs. Mais la présidente récusetoute malversation etpense conduire les af-faires de l'institution dansles règles de l'art. Ellen’est pas loin de perce-voir derrière cet acharne-ment, un règlement decompte politique.Dans cette bataille de clo-chers, ce sont les popula-tions de Bendjé qui setrouvent pénalisées, dufait de ces interminablesquerelles de leurs élus,moins enclins à se préoc-cuper de leurs desiderata.Ajouté aux difficultés fi-nancières que traverse lepays. Depuis 2015, en effet, lebudget d'investissementn'a jamais été consomméen totalité. De 1.2 milliard(sur un budget de 3 mil-liards 173 millions 307285 francs) en 2015,seuls plus de 60 millionsont été consommés. En2016, du 1.4 milliard (surun budget de 3 milliards599 millions 665 330francs), à peine 50 mil-lions ont été décaissés. Cette année, le projet debudget en discussion aplafonné à 4 milliards228 millions 028 690francs. 60%, soit 2 mil-liards 536 millions 917214 francs sont réservésau fonctionnement et les40%, soit 1 milliard 691millions 211 476 francs àl'investissement.

La présidente et les conseillers à couteaux tirés
Ogooué-Maritime/Conseil départemental de Bendjé/Session budgétaire exercice 2017

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

Lucie Daker Akendengue : seule contre...
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... tous les conseillers.
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La chaise de la présidente est restée vide après qu'elle a suspendu 
les travaux et quitté la salle.
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